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* Quotient Incendie : le niveau de danger d’incendie
que présente votre logis

de votre logis
CALCULEZ le

Source : Ministère de la Sécurité publique

L’équation gagnante :

VOTRE LOGIS + UN AVERTISSEUR DE
FUMÉE PAR ÉTAGE =

UNE FAÇON
INGÉNIEUSE DE
VIVRE EN SÉCURITÉ

Saviez-vous que dans 75 % des incendies mortels, l’avertisseur était soit inexistant,

soit débranché, soit hors d’usage ? On ne le répétera jamais assez : votre

avertisseur de fumée peut vous sauver la vie, en plus de limiter les dommages.

Vos avertisseurs de fumée sont vos meilleurs alliés contre l’incendie. Vérifiez-les régulièrement
pour vous assurer qu’ils fonctionnent. Il est conseillé de nettoyer légèrement l’intérieur des
boîtiers avec un aspirateur et, surtout, de remplacer les piles au moins une fois par an. Après
10 ans d’utilisation, vous devriez remplacer vos avertisseurs.

Ne retirez jamais la pile de votre avertisseur ! Pour éviter les alarmes inutiles, lorsque vous
prenez une douche ou cuisez des aliments, installez simplement l’avertisseur de fumée un peu
plus loin.

Les avertisseurs à ionisation sont les plus courants et demeurent particulièrement efficaces
en présence de fumée. Procurez-vous également des avertisseurs photoélectriques. Ils sont
recommandés surtout pour leur capacité à détecter les feux qui couvent (par exemple, une
cigarette qui brûle dans un fauteuil ou un lit, un fil électrique qui s’enflamme sous un tapis,
etc.). Moins sensibles aux fausses alarmes, il est recommandé d’installer ces avertisseurs près
de la cuisine et de la salle de bain.
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TEST-ÉCLAIR Q.I. Votre logis est-il à risque ?
Pour le savoir, analysez votre situation avec ce petit Test-éclair Q.I.

Nous sommes tous
des génies quand nous
prévenons les incendies

Au Québec, nous sommes de plus en plus attentifs à l’importance
de prévenir les incendies. Par contre, certaines habitudes quotidiennes
continuent de mettre la vie de toute la maisonnée en danger.

Vous ne serez jamais trop prudent…
• Si quelqu’un fume chez vous, ne jetez pas à la poubelle les mégots et les

cendres sans d’abord les avoir mouillés, même s’ils semblent bien éteints.

Le feu peut couver sous la cendre pendant 72 heures.

• Le meilleur appareil pour frire vos aliments est une friteuse à thermostat.
Si vous n’en avez pas, utilisez une casserole, mais rappelez-vous : relevez
toujours vos manches. Faites chauffer votre huile LENTEMENT : elle prendra
feu si elle chauffe trop et trop vite. Ne salez jamais vos aliments au-dessus
de l’huile chaude, c’est très dangereux. Si l’huile prend en feu, saisissez
immédiatement le couvercle de la casserole, une plaque à biscuits ou, mieux
encore, un extincteur portatif de type ABC pour étouffer le feu rapidement.

N’essayez jamais d’éteindre le feu de la cuisinière avec de l’eau.

• Même si votre foyer ou votre poêle à bois semblent éteints, attendez au
moins 72 heures avant de vous débarrasser des cendres. Les braises et les
tisons, même si vous n’en voyez pas, sont toujours là et présentent un
risque d’incendie important.

Déposez les cendres dans un contenant métallique à fond surélevé,
loin de la résidence.

• Depuis quelques années, de plus en plus d’incendies sont causés par des
chandelles allumées, laissées sans surveillance. Veillez à ce que la flamme
soit toujours protégée, par exemple par un protecteur de verre, et
munissez-vous de chandeliers solides.

Votre chandelle ne doit jamais risquer de tomber.

1 LA CIGARETTE
FUMEUR OU NON-FUMEUR ?
- Fumez-vous allongé sur un sofa

ou dans votre lit ?
Oui Non

- Déposez-vous votre cendrier directement
sur un sofa ou sur votre lit ?
Oui Non

- Jetez-vous les cendres et les mégots à la poubelle
sans les avoir préalablement mouillés ?
Oui Non

- Laissez-vous votre cigarette allumée
sans surveillance ?
Oui Non

2 LA CUISSON À L’HUILE
AIMEZ-VOUS LES FRITES ?
- Faites-vous de la friture dans

un contenant autre qu’une friteuse
à thermostat ?
Oui Non

- Cuisinez-vous sans garder le couvercle
de la casserole à portée de la main ?
Oui Non

- Ajustez-vous le feu de votre cuisinière à
température moyenne-élevée pour chauffer
l’huile de cuisson ?
Oui Non

- Salez-vous les aliments au-dessus de la friture ?
Oui Non

- Sortez-vous de la cuisine lorsque vous cuisinez ?
Oui Non

- Vous arrive-t-il de cuisiner en portant des
vêtements à manches longues et amples ?
Oui Non

3 LES PRISES ET RALLONGES
ÉLECTRIQUES
ÊTES-VOUS DU GENRE SUPER BRANCHÉ ?
- Avez-vous une ou plusieurs rallonges

électriques raccordées en permanence ?
Oui Non

- Y a-t-il des fils électriques qui passent sous vos tapis ?
Oui Non ANALYSEZVOSRÉSULTATS

Àchacunedesquestions,vousauriezdûrépondreNONetainsiobtenirun
quotientincendiede0.Sitelestlecas,c’estgénial!Votrescorede0indique
que,grâceàvotreprudence,onestensécuritédansvotrelogis.

PourchaqueOUI,ajoutez5pointsetfaitesvotrecalcul.Vousobtiendrezalors
leQ.I.devotrelogis.

Siletotalestde20etplus,vousauriezavantageàêtreplusprudent!Vérifiez
lesquestionsauxquellesvousavezréponduOUIetessayezdecorrigerla
situation.Parexemple,sivousavezréponduOUIàlatroisièmequestiondu
point3,vérifiezvosprisesdecourant.S’ilyaplusieursappareilsbranchéssur
unemêmeprisemurale,cen’estpasprudent.Procurez-vousplutôtunebarre
multiprises—beaucoupplussécuritaire!

- Surchargez-vous parfois vos prises
de courant ?

Oui Non

- Utilisez-vous une rallonge électrique,
même si elle vous semble endommagée ?

Oui Non

4 LES CHANDELLES
LES BRÛLEZ-VOUS PAR LES DEUX BOUTS ?
Laissez-vous des chandelles allumées…
- Sans surveillance ?

Oui Non

- À la portée des enfants ?

Oui Non

- Accessibles à des animaux domestiques ?

Oui Non

- Près de vos rideaux ou de tout autre objet
qui peut facilement prendre feu ?

Oui Non

- Dans des chandeliers en bois ou en plastique ?

Oui Non

- Dans des chandeliers instables ?

Oui Non

QUESTIONS PRIME (5 POINTS EN + OU EN – )

- Vous arrive-t-il de retirer la pile d’un avertisseur
de fumée pour l’empêcher de sonner ?

Oui Non

- Cela fait-il plus d’un an que vous avez vérifié
les piles de vos avertisseurs de fumée ?

Oui Non


